
LIVRE XIII.

d’en faire partie  à l’avenir,  et le t ransm et tra ien t  à 
leur postérité.

Ainsi il y eu t  un patr icia t  dans cette province 
comme dans la capitale.

C’était de ces deux  conseils que p a r ta i t  la direc
tion de l’administra t ion  du pays : c’était  par  eux 
que se faisait le choix des juges et des divers agents 
de l’adm in is t ra t ion ;  outre  ces deux conseils, il y 
en avait un trois ième pour  les affaires contenlieu- 
scs, composé un iquem en t  de jurisconsultes g radués

dans l 'université de Padoue. Enfin que lques-uns 
des hab itan ts  les plus considérables de cette p ro 
vince furent agrégés au corps de la noblesse véni
tienne.

Je  citerai le nom du seul qui refusa cet honneur,  
ne voulant rien devoir à ceux qui venaient d’asser
vir sa patrie. Il se nom mait  Zam bara .  Mais ses des
cendants n’hér itèren t  pas de sa fierté, car  ils ache
tèrent dans la suite cette noblesse que leur aïeul 
avait  refusée.
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